
CHAMP D’APPLICATION

s’applique à toutes les entreprises 
comprises dans le champ d’application de la convention collective nationale 

entreprises de moins de 50 salariés dans la branche, mais n’ont pas prévu de stipulations 
spécifiques pour ces entreprises dans la mesure où cet accord a vocation à s’appliquer dans 
toutes les entreprises de la branche sans aucune condition d’effectif.

–

’ sur l’ensemble des coefficients de la 
s’applique de la manière suivante

% sur l’ensemble des coefficients de la grille

et des primes d’ancienneté 

–

la visite médicale obligatoire effectuée à l’occasion du renouvellement du
sont pris en charge par l’employeur.



Départ à la retraite à l’initiative du salarié

L’alinéa 3 de l’

L’allocation 

L’alinéa 3 de l’article 10 «

L’allocation de départ à la retraite sera la suivante

L’alinéa de l’article 

L’allocation de départ à la retraite sera la suivante



L’article 18 «

décès d’un enfant

’un enfant âgé de moins de 25 ans

décès d’un

décès d’un enfant quel que soit son âge s’il était lui

écès d’un frère ou d’une sœur

écès d’un beau frère ou d’une belle sœur : 

d’ancienneté 

nnonce de la survenue d’un handicap, d’une pathologie chronique nécessitant un 
apprentissage thérapeutique ou d’un cancer chez un enfant : 



Ces absences n’entraîneront pas de réduction de la rémunération. Pour la 

’article 19 «

accordé au salarié ayant charge d’enfant, sur présentation d’un certificat 
médical attestant la nécessité de la présence d’un parent, un congé sans solde de 3 

de 3 jours rémunérés par l’employeur par an.

bénéficiera d’un congé sans solde de 6 jours ouvrables par an.

–

rappelle aux entreprises qu’il est impératif

d’analyser les salaires effectifs notamment par classification et par sexe, en moyenne 

de définir et de mettre en œuvre, dans le cadre des négociations salariales 

l’égalité professionnelle.

–

Les parties conviennent que la mise en œuvre de cet accord doit intervenir 

compter de la date d’extension de l’accord au sein des autres entreprises de la branche.



–

l’objet des formalités de notification, de dépôt et d’extension, auprès des organisations 

de prud’hommes. 

En application de l’article L. 2261

• Jusqu’à la fin du cycle électoral au cours duquel l’accord est conclu

représentatives dans le cadre de l’extension,

• A l’issue du cycle électoral au cours duquel l’accord est conclu

d’application
Une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs de la branche et 
représentatives dans le cadre de l’extension.



–






